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STOP – GUÊPES
 LE STOP-GUEPES est un produit prêt à l’emploi pour traiter les plages de piscines, les

terrasses et les jardins

Description du conditionnement :
1 l

Bidon : Couleur
             Hauteur
             Etiqueté
             Ligne de visibilité
             Symbole tactile

Naturel
250mm

155x233 graduée
Non
Oui

Bouchon : Couleur
                    Sécurité enfant

Blanc/Bleu
Pistolet

Carton : Kraft + étiquette
              Imprimé
              de

Oui
Non

12 bidons

Méthode d’utilisation :
 Bien agiter le flacon avant l’emploi
 Régler l’embout de pulvérisation pour obtenir un jet adapté à la surface à traiter
 Pulvériser à environ 0.5 m à 1 mètre de distance de la surface à traiter.

 Pour repousser les guêpes et les insectes nuisibles, vaporiser le produit sur les margelles de la
piscine, les terrasses ou murets où viennent se poser ou boire les guêpes.
Renouveler le traitement lorsque c’est nécessaire.

Propriétés :
 Le STOP-GUÊPES à base d’un insecticide naturel fabriqué par synthèse, respecte

l’environnement
 Le STOP-GUÊPES repousse les insectes ou les paralyse en cas de contact et les tue après un

contact prolongé.
 Le STOP-GUÊPES dégage une odeur agréable de citronnelle.
 Le STOP-GUÊPES ne tache pas, n’est pas corrosif.
 Le STOP-GUÊPES est stable à la lumière, à la chaleur et à l’eau.
 Le STOP-GUÊPES est à la fois préventif et curatif, composé d’une matière active

biodégradable.

Sécurité :
STOP-GUÊPES ne présente pas de danger particulier. Par précaution :
♦ Ne pas laisser à la portée des enfants.
♦ Pour éviter toute ingestion accidentelle, ne pas manger, fumer ou boire pendant l’utilisation.
♦ Ne pas mélanger à d’autres produits chimiques.
♦ Rincer le bidon vide à l’eau (eaux de rinçage sur les surfaces à traiter) avant de le jeter

Conservation : A conserver dans un endroit sec et frais.
Bien refermer l’emballage après usage.

Durée conservation : 6 mois

M a r e v a  -  L a  P i s c i n e   H e u r e u s e

Informations techniques fournies sans garantie contractuelle.


